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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-106487

Département(s) de publication : 41, 37, 45
 Annonce n° 24-106487

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-106382
19/09/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

UIOSS LOIR ET CHERNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

31151044000028N° National d'identification : 
Blois cedexVille : 

41015Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

41, 37, 45Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

UIOSS41 - Restauration collective ayant pour but de gérer le restaurant Intitulé du marché : 
d'entreprise de la Sécurité Sociale situé au 6 rue Louis Armand à Blois

55000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'UIOSS souhaite passer accord-cadre de restauration collective Description succincte du marché : 
ayant pour but de gérer le restaurant d'entreprise : préparation et service des repas aux personnels ou 
tiers travaillant sur le site des organismes de sécurité sociale

Section 4 - Informations rectificatives

Erreur sur l'avis 4130107 : Il s'agit d'un marché pour la restauration collective ayant pour but de 
gérer le restaurant d'entreprise sur le site de la Sécurité Sociale de Blois - Loir et Cher (le libellé 
indiqué "remplacement de matériels de cuisine", sur l'avis 4130107, était erroné)

19/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-106487
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-106487
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